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ALLEMAGNE- — Francfort 1er. octobre.
On écrit de Berlin, le 28 septembre :
«Les nouvelles les plus récentes portent qu’on a décou

vert à Cracovie une vaste conspiration, qui a mis les trois 
puissances protectrices dans le cas de nommer des com
missaires pour diriger l’instruction judiciaire dans cet état 
libre. »

— On écrit d’Alexandrie, le 6 septembre :
On dit que tous les consuls européens ont reçu par le der

nier paquebot, l’ordre de communiquer au pacha la résolu
tion suivante :

1° Qu’il doit renoncer à ses projets d’indépendance parce 
que la Russie, la France , l’Angleterre, la Prusse et l’Autri
che sont résolues à ne pas soutenir des projets de cette es
pèce et à ne connaître d’autre souverain que le sultan ;

2° Que, si le pacha tente d’obtenir son indépendance par 
la force des armes et que le sultan se trouve dans la nécessité 
de demander des secours, lesdites puissances sont prêtes à 
soutenir les droits <ju grand-seigneur.

--------momagæWBiBæigg-- ———---------
ANGLETERRE- — Londres , 2 octobre.

D’après les dernières nouvelles du Canada , lord Durham 
aconvoqué tous les gouverneurs à Québec. Le but de cette 
convocation était de fournir au gouverneur-général une oc
casion d’exposer aux gouverneurs ses plans ultérieurs d’ad
ministration concernant cette importante partie des domaines 
de S. M.

Les cinq provinces du Haut et Bas-Canada, du Nouveau- 
Brunswick , de.la Nouvelle-Ecosse, de Plie du Prince- 
Edouard (terre neuve ayant l’option d’adhérer), seraient 
réunies sous un gouvernement fédéral, chaque province 
conservant sa législature locale avec un conseil législatif ou 
chambre haute , le gouverneur ou lieutenant-gouverneur, 
assisté du conseil exécutif, ayant le pouvoir de réviser les 
bills et de proposer des modifications à l’assemblée, mais 
sans le droit de rejeter.

Le gouverneur aurait, comme à présent le veto à l’égard 
detous les bills. Chaque province , petite ou grande, qui 
entrerait dans l’union fédérale, enverrait dix membres pour 
la représenter dans l’assemblée générale, qui ferait des lois 
sur les affaires communes , ou intéressant deux provinces ou 
un plus grand nombre , et connaîtrait, comme cour d’ap- 
Pèl, des affaires attribuées en ce moment au conseil privé.

Le gouverneur, assisté d'un conseil privé, aurait, à l’égard 
des bills adoptés par l’assemblée générale, les mêmes pou
voirs que les autres gouverneurs relativement aux bills 
adoptés parles assemblées provinciales. Québec, Halifax et

-feuilleton.
ALBEUTINE.

par Michel MAssoH. — Roman nouveau.
Albertine, épouse jusque-là heureuse de Dubreuil, reçoit d’un inconnu, 
lausence de son mari, une lettre à-peu-près conçue en ees termes:

« Madame,
DeiiM* tienj entre mes mains l’honneur de votre époux; un mot de moi 
ce moi < ’ si vous ne venez pas chez moi ’ce soir mên»e à 9 heures, 

Un i : 1 Ie le prononcerai. Croyei-le bien, »
hésita I ren<*ez"V0lls avait de quoi étonner, embarasser Albertine. Elle 
àIhpii .0niJ temps à en C01,I'ir ,e risque; elle s’y détermina pourtant, et, 
la „ ze ."(te, elle frappait à la porte de l’inconnu qui l’attendait et qui 
danste ^Uli!-t’ par un ,on& corridor, à travers une chambre obscure, 
lieu ■ n cab'net retiré où il voulait l’entretenir. Elle tremblait et il y avait 
et aie c-*" îJlle se fut un peu remise : » Que me vouiez-vous, monsieur, 
dame S'enila lettre que vous m'avez écrite? — Je vous le dirai, ma- 
uneV0-us m aurez écouté. Autrefois je rencontrai en société 
la fram-i • j dlli’ à son entrée dans le monde, y apparaissait avec toute 
me narnfSe . es 17 ans- -le me sentis du penchant pour elle, et elle ne 
ta’insDira paS indifférente aux marques discrètes de la passion qu’elle 
départ ï mais je devais partir pour l’armée, et je crus, avant mon 
fonce , evoir "lettre dans la confidence de mon secret, un ami d’en- 
vous compagnon d’études et de plaisir. Cette jeune fille, c’était 
Edouard Mami -Sincè,,e’ c’était Charles Dubreuil. » Albertine reconnut 
oublié ouï-V • e > e!le voulut sortir. — « Eh ! quoi, madame, avez-vous 
de la réni^^le.su,s maître de la réputation de votre mari?—Vous, maitre 
donnerai |ll0n <l,un honnête homme ! je n’en crois rien. — Je vous eh 
«hanceen ,,r.euve- ” Et en disant ces mots , il lui montre une lettre de 
était DalnInCrite par Duhreui! ; la signature en était contrefaite; le faux 
sön jalon» ► ^ue. restait"‘l à l’infortunée que de se jeter aux pieds de 
dans unme vinc*icatif amant, et de le supplier de ne pas confondre 
Banville r me déshonneur le coupable, son épouse et une fille innocente? 
le voir 8.bn^ontità oublier sa haine, mais à condition qu’elle viendrait 
heure par 6Z ■ ’ une heure tous les ;jours. Elle s'y refusa. — Une 
s’y r^SQ]utsematne. Elle sy refusa encore..-— Une heure par mois , elle
part et* d’à,oU d’Edouard, une exigence bizarre et tyrannique ; de
h®1, au chaivf ’ un.e Scande imprudence, et l’aùteur a eu raison de don- 
•lue le secreta* su*vant le titre A'événement prévu ; car qui n’eût prévu 
découvrir? n U? rendez-vous à jour et à heurefixene tarderait pas à se 

t se découvrit en effet à la sixième visite, et il s’en suivit

Montréal enverraient chacune deux membres à rassem
blée générale. Toute autre ville aurait le même privilège, 
dès que sa population aurait atteint le chiffre de 15,000 
âmes.

Chaque province nommerait deux membres au parlement 
britannique. Les revenus de chaque province seraient mis à 
la disposition de la chambre législative,qui fixerait les salai
res du gouverneur, des juges et autres officiers publics, et 
pourvoirait au paiement de la liste civile. Voilà une esquisse 
du plan qui sera soumis à l’examen du parlement s’il obtient 
l’assentiment des provinces.

Des commissaires de chaque province se rendront immé
diatement à Québec pour donner au gouverneur-général 
tous les renseignemens dont il a besoin, et si leur opinion 
coïncidait avec ses vues,son principal but, qui est l’amélio
ration de la condition des colons par des modifications intro
duites dans leurs institutions politiques serait plus aisément 
atteint, mais ces commissaires seront choisis par les gouver
neurs des provinces, et non par le peuple. (Herald.)

FRANCE- —Paris , le 4 octobre.
On lit dans le Moniteur, à la partie officielle :
S. Exc. Achmet-Fethy Pacha, ambassadeur de la sublime 

Porte, a remis au roi, en audience publique, les lettres qui 
l’accréditent en cette qualité auprès de S. M.

M. l’ambassadeur, accompagné des personnes attachées à 
l’ambassade, a été conduit à l’audience du roi avec le céré
monial d’usage. M. le ministre des affaires étrangères, pré
sident du conseil, était auprès du roi pendant cette récep
tion. A l’issue de l’audience royale, S. Exc. a été reçue suc
cessivement par S. M. la reine ùt par S. A. R. Mme. la 
princesse Adélaïde d’Orléans. Les voitures du roi, qui 
avaient été cherché M. l’ambassadeur, l’ont reconduit à son 
hôtel.

— Le roi Léopold a écrit à Reschid pacha une lettre gra
cieuse par laquelle il l’invite à venir à Bruxelles. Le roi a le 
projet de lui faire connaître les ressources industrielles et 
commerciales que la Belgique possède , et lui témoigner sa 
reconnaissance pour l’accueil bienveillant qu’il a fait au ba
ron O'Sullivan à Constantinople, Il recevra, ainsique l’ami
ral Roussin, l’ordre de Léopold de première classe.

— On écrit de Londres que la conférence a repris ses tra
vaux ; mais rien ne transpire de ses dispositions, Cependant 
on peut remarquer que lesjournauxhollandaisne dissimulent 
pas leurs craintes sur le résultat des conférences.

— On apprend de Lagny que le sieur Collet, menuisier, 
chez qui en 1835 avait été trouvé et mis en état d’arrestation

entre les époux une explication, après laquelle il n’y eut plus entre eux 
ni estime, ni amitié , ni confiance réciproque.

Néanmoins , pendant les sept années qui suivirent cette fâcheuse rup
ture , rien ne changea dans la maison, rien ne transpira au dehors.

Le jour de la septième visite approchait. Albertine était décidée à ne 
pas sortir; mais comment en prévenir Edouard? Elle aurait pu lui écrire, 
à ce qu’il nous semble; mais la chose se passa^autrement, et ce fut 
Edouard qui, instruit de tout, vint lui remettre à l’église un billet por
tant qu’elle pouvait sans contrainte rester chez elle; qu’il y avait des 
impossibités qu’il respectait; mais qu’il ne lui rendait pas sa parole, et 
conservait le gage qu’il avait en sa puissance. Elle ne comprenait pas 
comment il était parvenu à la découverte d’une querelle d’intérieur 
qui n’avait point transpiré au dehors. Nous ne le comprenons pas non 
plus.

Charles Dubreuil était véritablement malheureux , et un autre amour 
pouvait seul remplir dans son cœur le vide qu’y laissait la tendresse con
jugale. Il avait une fille , Nathalie, âgée de 9 ans. C’est sur elle que se 
reportèrent toutes ses affections; il ne voyait, n’aimait plus qu’elle. Il 
ne la quittait pas. Un jour pourtant, dans un voyage à Paris, il crut 
l’avoir perdue pour toujours. Elle s’était écartée de lui, en sortant du 
théâtre, et avait disparu dans la foule. Pendant trois jours il l’avait cher
chée inutilement. Il succombait à sa douleur, et, dans un moment de

Le lendemain il embrassait Nathalie
Nathalie grandissait, et chaque année ajoutait à ses grâces. Tout 

Rouen la citait comme une merveille.
Un jour que la famille était réunie pour le déjeuner, un vieil ami de 

Dubreuil, le brave Liénard, celui-là même qui était aller le chercher 
à Paris, s’en vint familièrement lui demander une place à table ; un 
ami en amène un autre, comme on dit. Liénard en amenait un. C’était 
un jeune créole , M. Lucien de Roncy, fraîchement débarqué de la Mar
tinique. Il le présente, on l’accueille, on l’admet au petit couvert; il dit 
des choses aimables, on l’écoute avec plaisir, et, après le déjeûner, pen
dant lequel Nathalie l’a plusieurs fois rêgardé furtivement, il. Dubreuil, 
sans autre information, lui offre l’hospitalité, l’engage à se regarder 
comme de la maison, et charge Nathalie d’aller lui faire préparer un ap
partement au petit pavillon de la terrasse.

N’était-ce pas aller un peu vite? et les choses se passent-elles ainsi dans 
les ramilles honnêtes? y reçoit-on , y loge-t-on des jeunes gens que l’on 
ne connaît pas? y charge-t-on les • demoiselles -du soin d’aller préparer 
leur chambre? Et quand ce serait l’usage, si quelqu’un, dans le cas pré
sent, devait recevoir M. Lucien de Roncy , n’était-ce pas Liénard, ce ri- 
cne célibataire , à qui il était recommandé? les convenances le vou
laient; mais, avec les convenances, comment faire des romans?

Dubreuil, dont la maison n’avait jamais été plus animée et plus gaie

Pepin ,condamné dans l’affaire Eieschi, a été arrêté en vertu 
d’un mandat sous la prévention de complicité dans la fabri
cation et la distribution du Moniteur républicain. Plusieurs 
autres personnes, et entr’autres le sieur Fourquetot, impri
meur en caractères , et Dargout, qui avaient été écroués de
puis deux jours au dépôt de la préfecture de police, ont été 
mises au secret à la Conciergerie.

— M. Sauvage, ingénieur des mines dans le département 
des Ardennes, est, dit-on , sur le point de partir pour l’Es
pagne où il accompagnerait M. Aguado. M. Sauvage va faire 
une exploration minéralogique dans le district d’Oviedo , 
province des Asturies, afin d’examiner si des espérances 
conçues d’y trouver des mines de charbon de terre pourraient 
se réaliser.

— M. le général Jacqueminot, candidat ministériel, a été 
proclamé hier député du premier collège de Paris; le nom
bre des votans n’était que de 967 : M. Jacqueminot a obtenu 
623 voix, M. Bureau de Puzy 335; majorité 228.

— Avant-hier a été célébré à la mairie du 10e arrondisse
ment de Paris le mariage de M. le marquis Delangle avec 
Mlle de Bourmont, fille de M. le maréchal de Bourmont. 
La cérémonie religieuse a eu lieu hier à la paroisse de Saint- 
Sulpice.

— On lit dans l’Europe :
M. le comte de Perdreauville, gérant de l’Europe, a fait 

aujourd’hui assigner MM. Périer, fils pour l’audience du 17 
octobre devant la 7e chambre du tribunal de la Seine. Il 
nous est rapporté ce soir que MM. Périer ont quelque sou
cis de la singulière instance qu’ils ont intentée contre nous, 
et qu’ils voudraient se désister. Aujourd’hui nous ne le per
mettons pas; la justice est saisie de notre demande recon
ventionnelle, le tribunal va prononcer.

— MM. Casalis et Cordier, mécaniciens à St.-Quentin, 
ont fait avec succès l'essai d’une locomotive qu’ils ont cons
truite sur les modèles de Stephenson, de la plus forte di
mension; elle a six roues dont deux accélératrices et déve
loppant cinq mètres à leur circonférence par tour; la vitesse 
pourrait être de vingt lieues à l’heure.

Cette machine, remarquable par son exécution et par la 
grandeur de ses proportions, offre d’ailleurs des perfection
nements qui méritent d’être signalés. Le conducteur, par le 
mouvement d’un simple levier qu’il tient à la main , peut 
arrêter la locomotive ou la faire marcher en avant et en ar
rière. Celles qu’on a employées jusqu’ici sur le chemin de 
Saint-Germain ne peuvent produire ces différents effets 
qu’avec quatre leviers et une pédale. On conçoit qu’il impor
tait de faire disparaître celte complication dans les ma
noeuvres.

que depuis l'impatronisation du jeune étranger, rentrait un soir plus 
tard que de coutume ; il semblait triste et préoccupé ; on en sut bientôt 
la raison ; il revenait de la cour d’assises où il avait assisté , comme 
président du jury, à la séance dans laquelle Guillaume Giroux venait 
d’être jugé. Guillaume Giroux était un -vieillard qui , dans un transport 
de fureur, avait frappé et laissé pour morte, sa fille qu’un valet de 
ferme avait déshonorée. Traduit devant le tribunal, il n’avait montré 
aucun repentir. En vain, la malheureuse, appelée à témoigner contre 
son père, lui avait crié . <* Pardonnez-moi, mon père, pardonnez-moi. » 
Il ne s’en était pas ému ; et même, quand il se vit acquitté , au lieu de 
remercier ses juges : — « Messieurs , avait-il dit, vous auriez mieux 
fait de me condamner ; car cette malheureuse que vous voyez-là, je le 
jure devant Dieu, je la tuerai : » C’était peu que ee récit fût horrible ; 
Dubreuil approuvait et la conduite et le langage du vieillard ; il ajoutait 
qu’en pareille circonstance il en eût fait autant. Ses mains étaient cris- 
lées; Nathalie s’évanouissait ; Albertine, avertie par un instinct secret, 
tresaillait sur son siège; Lucien était calme en apparence ; on n’osait se 
regarder; on se retira avant la nuit et en silence ; ni la mère, ni la fille 
ne dormirent. Albertine , au point du jour, court frapper à la porte de 
Nathalie, on n’ouvre pas. Elle descend, prend machinalement l’allée 
qui conduit au petit pavillon ; puis s’arrête et revient sur ses pas. Sa fille 
la rejoint, pâle , tremblante, tombe à ses pieds , lui demande pardon. 
Mme. Dubreuil croit la comprendre, et, en la relevant : «-Oui , mou 
enfant, je te pardonne ; mais dis-moi tout. » Albertine ne le savait pas 
encore, mais c’est un secret que le lecteur a déjà deviné ; c’est le secret 
de presque tous les romans : Nathalie était enceinte.

Albertine ne perd point courage. Elle fait appeler Lucien : «Monsieur, 
aujourd’hui même, devant moi, au dejeûner, vous allez demander à 
mon mari la main de Mlle. Nathalie Dubreuil. n- — « Madame, et vous , 
Nathalie, maudissez-moi. Je suis un infâme. Ce mariage qui comble ad 
tous mes vœux est impossible. Je suis marié. » r- Oui, vous êtes uu 
infâme, lui crie la mère : sortez et songez qu’avant ce soir il faut que 
vous ayez quitté la maison. »

Ici l’auteur se fait à lui-même des objections que nous n’aurions pas 
manqué de lu< faire, que nous lui avons déjà faites en partie. Il se de
mande, comment une jeune fille si tendrement aimée de ses parens , si 
soigneusement élevée sous leurs yeux , avait pu faillir de la sorte ; com
ment un jeune homme, accueilli avec tant de cordialité au sein d’une 
honorable famille, avait pu répondre par un crime qu’il savait irrépara
ble , à tant de témoignages de confiance et d’amitié ; comment, enfin , 
un père et une mère qui ne vivaient qu’avec leur fille et pour elle, 
avaient pu être assez imprudens, assez inexpérimentés , assez aveugles 
pour s’exposer, de la part d’un inconnu , à un danger toujours possible, 
ne rien soupçonner de ce qui pouvait être, ne rien voir de ce qui était. 
Ces objections sont sérieuses, et ce ne sont pas les seules qui se pré
sentent d’abord à l’esprit du lecteur ; mais elles n’embanassent pas M, J



XE POXÏTIQUË.

Dans quelques jours, la machine de MM. Casd'-ts et Cor- 
dier fonctionnera sur le chemin de Saint-Germain, nous 
ne douions pas que celle épreuve nesoil couronnée d’unplcin 
succès. _____

— Nous recevons de Berne, à la dale du 1er octobre, la 
lettre suivante , que nous écrit un honorable citoyen :

« Nos démêlés avec.la France touchent à leur terme : une 
lettre signée par Louis-Philippe et portée aujourd'hui à M. 
le duc de Montebello à Lucerne, par un employé de la chan
cellerie de l’ambassade , enjoint à M. le duc de signer les 
passeports de Louis-Napoléon- Bonaparte. Une fois hors du 
territoire de la confédération, celui-ci sera placé sous ta 
surveillance de la France. Ce que je vous annonce, M. le ré
dacteur , est de la plus grande exactitude. »

— Nous recevons par voie extraordinaire, sous la datede 
Lucerne , 2 octobre , lés nouvelles-suivantes :

Les débats de la séance de la diète n’ont pas eu lieu à huis- 
clos, la proposition faite par Bâle-ville sous ce rapport ayant 
été rejetée.

La diète a pris les résolutions suivantes :
1° Elle a adopté la proposition faite par Berne, d’ajourner 

le fond de la diseussion pour s’occuper des mesures que ré
clame la situation présente; elle veut que éa ^commission 
d’inspection mîlitaire fédérSle soiteeofivoquée sur-le-champ, 
et qu’ellesoumette sans-retard.des propositions.à la diète. 
Cette proposition a été adoptée par (reize élate etolemi.

2° Dix-neuf et demi états ont adopté la proposition faite 
par Zurich de charger le vorort des démarches nécessaires 
pour faire obtenir à Napôléon-Louis des. passeports , et de 
nommer une commission qui, après avoir étudié les rfaits et 
comparé les instructions diverses des députés., devrait .faire 
des propositions à la dièle eLseconder les démarches du vo
rort.

— On écrit de Bâle, du 3 octobre’ :
Les députés euvoyés à Milan pour complimenter l'empe

reur à l’occasion du du couronnement viennentde présenter 
à la dièle un rapjGt dans laquelle on lit ce qui suit :

« Ze prince de Metternich à qui nous avions demandé une 
audience nous a reçu avec bienveillance et s’est exprimé ainsi 
an sujet du prince Louis. Vous avez raison d’appelerdoyale 
la politique que-nous suivons vis-à-vis de la Suisse. Je puis 

; vous assurer que l’Aiitpiche'<}git enveFS la Suisse avec d’au
tant plus de droiture qu elle désire son bonheur. Je dois ce
pendant vous avouer que t’affaire du prince Louis a un côté 

r sérieux. Le cabinet-français est dans son droit lorsqu’il exige 
. l’éloignement de ce jeune prince qui au lieu de vivre, tran

quille sur une terre hospitalière tourne toutes ses vues vers 
la France. Le gouvernement français quoique trop fort pour 
redouter ce jeune prince doit néanmoins arrêter les influences 
qu’Arencnherg exerce sur l’armée.

Cependant» s'agit moins dans cette circonstauce du prince 
" Louis que de savoir si Ton peut tolérer que des réfugiés po

litiques abusent du droit d’asile en Suisse' pour -conspirer
^•contre les états voisins. Or,c’estla volonté ferme etunanimedes

puissances fque les intrigues d’Arenenberg cessent, qu’elles 
T soient dirigées cotïtré les ducs d’Orléans., ou contre toute 

autre puissance régnante. Nous défendons 'ia souveraineté 
des cantons dont la prospérité de la confédération dépend, 
niais cette souveraineté n’affranchit pas-la Suisse de ses de
voirs envers lesélals voisins.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Z’inquiétude rpii règne ’à Madrid, et qui s’est Fait jour 

ipar 1 allocution du général Aidama aux chefs réunis de la 
garde nationàle, est partagée à Barcèîonne. Ze 24 septembre 

i le baron de Mecr a passé une grande revue de la garnison et 
*de la milice nationale, et après la revue, il a prononcé «ne 
■allocution pour révéHier les sentimens de “fidélité à la reine 

- et à la constitution de 1837, surtout dans ce moment, a-t-il 
dit, où fou prétend que les partis cherchent Maire quelque 

'«Tentative.
----------—«MŒaesæssæeB——--------

BELGIQUE — Bruxelles, le 7 octobre.
Par arrêté royal en date du 29 septembre 1838 , dé-

mission honorable est accordée , sur sa demande , au sieur 
Delisle'(.Ferdinand )., consul à Buenos-Ayres (Rio de la 
ïlâtâ )

— Le gouvernement de S. M. C. vient de délivrer à M. 
François de Coninck , consul de Belgique à la Havane 
(de de Cuba), l’exequatur qui l’autorise à exercer ses fonc
tions.

— Un arrêté royal vient d’annuler la résolution de 1 ad
ministration de la ville de Mons, qui ordonnait la suppres
sion du tour de ’l hospice des en fans trouvés.

Bruxelles, le 7 octobre. — Société des Fonds Publics (2 heures.) — 
La réunion est assez nombreuse, ce qui cependant ne donne pas beau
coup d’activité aux valeurs indigènes, dont voici les cours : Fonds de 
iPEtat :5 p. c. iOI 7[8 A., 4 p. c. 913f4 A., 5 p. c. 75 1(2 P. Société de 
Mutualité mieux que la veille, 1165 (116 1(2) A ; Canal de la Sambre à 
l’Oise 1130 (113) P.; Banque Foncière 1010.(101) P.

La hausse de Paris (1 [2) sur l’actif espagnol aurait, tout autre jour 
•donné une forte impulsion à ce «fonds, mais il est resté seulement très 
feiune-à 1(4 d’amélioration depuis.hier.On le cote 17 17 1J2 A, primes 
fin-ceuranl 17.1(2 dont’i(2. L’approche de l’échéance du coupon retient 
les spéculateurs , car il faut les payer intégralement et ne rien recevoir.

Anvers, deux heures 3(4. — Par voie télégraphique. Ardoin 17 3(8 
f[2 9(16 5i8 A. 5(8 R. • c

Stichel Masson. Il se renferme, dit-il, dans l’autorité du fait; quel
que incroyable qu’il soit, il est-réel, et il abandonné à la critique tout 
ce qu’elle ne voudra pas accepter de cet Impossible. C’est bientôt dit; 
niais ce n’est point«ainsi qu’on raisonne en littérature. Que la critique , 
par un excès d’indulgence, accepte quelquefois l’invraisemblable, nous 
le voulons bien;:

Le vrai peut quelquefois n’être pas vraisemblable.
Pour l’impossible, on a beau chercher à nousy habituer, nous ne.Vac- 

•cepterons jamais. Ce serait laisser le champ trop libre au dévergondage 
..fies imaginations les plus déréglées,; ce serait consacrer le principe de 
•toutes les créations monstrueuses.

L’histoire du mariage de Lucien à la martinique , avec une femme 
vieille , laide, acariâtre, n’ajoute au roman qu’une invraisemblance de 
-plus, et les détails qui suivent sur les liaisons du jeune créole et de Na
thalie ne font honneur ni à elle, ni à lui, ni à ceux qui devaient les
surveiller. ... ,

Le moment approchait où la faute de Nathalie ne pouvait plus se ca
cher. Le médecin ordonna un voyage à Paris. «Dubreuil voulait accom
pagner sa tille ; » mais tout-à-coup il s’arrêta. Ses affaires le retenaient 
â Rouen; il venait d’éprouver plusieurs banqueroutes; s’il s éloignait, 
on le croyait en fuite. Force lui était doue de rester , et ce fut Albertine 
qui partit pour Paris avec la malade.

M. Masson, qui a la franchise de se faire des objections sur les faits 
qu’il raconte, aurait pu se demander encore , comment Dubreuil, ne 
soupçonnait rien des causes d’une indisposition qui nécessitait juste en 
ce moment un voyage à Paris; comment puisqu’il n’avait pas de con
fiance en sa femme, c’était à elle qu’il s’en rapportait en ce cas; com
ment c’é'ait précisément à l’heure du départ qu’il s’apercevait de l’em
barras de ses affaires, embarras tel que pendant 4 ou 5 mois il ne lui 
permettrait pas d’aller.même pour24 heures, voir ce qui se passait à 

(Paris etc. etc. Mais's’il est des vérités qu’on se dit à soi-même , il 
s» est qu’on se cache , et il faut bien laisser quelque chose à faire à la
Cr Leséj’our de Taris n’était pas sans inconvénient pour ces dames , qui 
-pouvaient y faire des rencontre fâcheuses.$ elles se retirèrent dans les 
environs et trouvèrent à Passy U retraite qui leur convenait ; eilet» y 
passèrent incognito le temps voulu, et aucun accident ne vint troubler 
leur repos, si ce n’est qu’un soir, en se promenant, elles virent passer 
près d’elles, et crurent avoir reconnu Lucien de Roncy, 1 auteur de tous

• leurs maux. A dater de ce jour, elles bornèrent leurs promenades aux
• jardins de la mriison. ■■

Dubreuil ne pouvait faire le voyage à Paris, et il y avait envoyé a sa 
place l’ami Lienard qui déjà avait trouvé la retraite de ces dames et allait 
frapper à leur porte, quand il en fut empêché, par qui? par Lucien qui 
s’approcha de lui le menaça, lui montra un pistolet, et le conduisit gu

LE 8 OCTOBRE.
NOTRE REFAITE.

C’est sous ce -titre que l'Observateur vient de .publier un 
article qui résume très-bien les résultats obtenus par sa 
persistance à combattre les tentatives d’enapiétemens des 
grandes sociétés industrielles sur les droits garantis à l’état 
par nos lois civiles et même sur les attributions de la puis
sance publique.

Comme nous avens aussi vivement que lui, comba ttu pour 
Ja même cause , nous reproduisons, avec plaisir, cet article : 
qui démontrera que nos adversaires ont tort de s’attribuer 
les honneurs d’un triomphe qui reviennent plus légitimement 
à d’autres.

« Depuis quelques temps , Je Courrier belge semblait 
être revenu à des idées plus saines et plus sages, en-matière 
d’industrie. Nous ne retrouvions plus dans ses colonnes les 
grands mots vides de sens, qu’autrefois il opposajt à nos 
raisonnemens-ét à «nos appréhensions. Il n’y -était presque 
plus question de l’émancipation des travailleurs. Le char 
nu progrès avait été mis sous la remise. Cependant le Cour
rier belge n’était pas converti ; il n’était qu’assoupi. Voici 
qu’il se réveille. Ses premiers mots sont un.chant de 
triomphe. Il apprend à ses lecteurs que nul journal n’a 
aussi chaudement défendit .que lui le droit de l’association, 
que nous au contraire , nous étions hostiles à l’exercice 
de ce droit, mais que nous avons dû abandonner notre 
système en présence des heureux résultats obtenus par les 
sociétés.

_ i) Nous ne répondrons-plus à cette éternelle et sotte ca
lomnie cent fois réfutée ;.que: nous aurions été les ennemis 
de l’esprit d’association ; tuais nous prouverons par des faits 
que nouSvne, seul mes, pa$j sortis battus de la lutte, et que 
c’est à nous, et non pas a fiés adversaires, que lès événe- 
mens ont donné raison.

» Que voulions nous ? Que demandions nous ?
» Nous demandions que toutes les sociétés anonymes Fus

sent astreintes à solliciter «l'autorisation du gouvernement. 
Elles s’y sont astreintes d éltes-iuèmes.

» Nous demandions que toute é»ïssioE de papier-mon
naie opérée par ces sociétés, M limitée et contrôlée par 
î élat. Ces limites et ce contrôle sont maintenaiit établis.

» Nous demandions que Jes statuts de la société de Mu
tualité Industrielle ne Fussent pas approuvés, tels qu’Hs 
avaient été rédigés primitivement, fis ne l’ont pas été.

»Nous demandions que l’accès du pouvoir fût interdit aux 
hommes de la Société générale-, tant que les différends qui 
existaient entre cette société elTétatne seraient pas terminés. 
Aucun d’eux n’est arrivé au ministère.

» Nous demandions que celte société ne pût émettre de 
nouveaux billets au porteur, sans avoir conclu à cet égard 
un arrangement avec l’état. Cet arrangement a été conclu.

pied d’un grand mur, où il 1-e pria de lui faire ta eoerte échelle, pour l’ai
der à monter, et de l’attendre là, jusqu’à son retour, pour l’aider pareil
lement à redescendre. Le bon homme , quoique ce rôle ne convint ni à

» Nous demandions que les grandes associations financières 
au lieu tl’étendre démesurément leurs opérations, se bornas
sent à assurer la prospérité des établissements fondés, dans les 
dernières années. Leur conduite a prouvé qu’elles parta
geaient notre avis sur ee point. L’aspect de la bourse 

à certaines journées et sous un certain rapport, en 
dit plus que tous les raisonnemens. Le public sait à 
quoi s’en ienlr à présent sur les brillantes promesses de 
nos adversaires. U lui reste , il est vrai , pour se consoler , 
les articles judicieux que le Courrier Belge a publiés dang 
le temps sur les avantages et l’utilité des sociétés qui sr
RUINENT.

» L industrie fleurit en Belgique. L’esprit d’association a 
puissamment contribué à celte prospérité. Cependant nous 
n’avions pas tort, il y a deux ans, lorsque nous prêchions 
là prudence et la modération , et que nous engagions te pu- Ij 
plie à se tenir en garde contre 'les exagérations et le cliar- 
lalisme des agioteurs. Blus d’un spéculateur a appris à ses 
dépens que nos craintes n’étaient passans. fondement.

» Tout ce que nous demandions , nous -l'avons obtenu. 
Flous ne nous flattons pas d’avoir amené à nous seuls cet 
important résultat. Nous n’y avons contribué que pour une 
faible part d'influence. Mais enfin, si nous ne voulons pasjouer 
le rôle de la mouche du coche, il ne nous convient pas non 
plus d’accepter celui dé vaincus.

» Le Courrier belge., à ce qu’iljparait, a pris notre si
lence pour l’aveu d’unedéfaite. Si nous n’avons pas prolongé 
une discussion complètement épuisée, c’est que nous avons 
voulu laisser au temps Je soin de décider si nos craintes 
étaient chimériques , c’est que nous avons voulu laisser par
ler les faits. Ils ont parlé , et leur réponse a été accablante 
pour nos adversaires.

N’est-ce pas une admirable preuve de l’intérêt que lés 
journaux orangistes portent à leur pays , que cette tou
chante unanimité avec laquelle ils soutiennent que la Belgi
que n’a nuTlemeat été lésée parle partage de la dette, et 
qu’elle est tenue de payer, jusqu’au dernier centime,'les 
huit millions de florins de rente annuelle si -injustement mis 
à sa charge par la conférence? Il faut avouer qu’il est impos
sible de pousser plus loin Ja magnanimité et l’abnégation de 
sn-même! Ces excel lens journaux prétendent que le peuple ' 
est écrasé d’impôts, que la prospérité est nulle, que la'Bel
gique est ruinée, et malgré cela, ils réclament, en faveur 
de la Hollande, le paiement d’une dette qui doit, sinon 
faire augmenter, du moins maintenir le chiffre actuel de 
ces impôts, et contribuer encore davantage à la ruine d« 
Ja Belgique.. Voilà .du pa'lriotisnael Voilà du dévouement , 
aux intérêts du peuple ! Tout pour la Hollande , rien pour la 
Belgique , -est , d’ici à peu d’années , nous serons sans, 
doute la nation la plus riche et la plus heureuse du 
monde ! '______

ÏNCORE im MALHEUR.
“Samedi smr six ouvriers mineurs ont péri dans la bure 

d’extraction de la Jiouillère des six bonnier s, à Scraing, ea, 
voulant remonter par la voie du euffat. H parait que ces mal
heureux s’étaient placés sur le bord d’un gaillôt rempli de , 
houille et qael’nn des anneaux de la chaine d'extraction s’est 
rompu sous cette double charge. Le euffat, une partie de la 
chaîne et les six ouvriers sont tombés pêle-mêle au fond du 
puits d’où les six cadavres ont été retirés horriblement mu
tilés. 'i

Il y a à peine 8 jours qu’un semblable accident est encore 
arrivé à la honiîJcre de M. Cockerill située dans la même 
commune; cette fois un seul ouvrier a perdu Ja vie ; il re
montait aussi placé sur le bord d’un euffat chargé et en ar
rivant au jour, la corde se cassa et cet infortuné fut préci
pité dans la bure.

L’Observateur ét VTndêpèndant ne nous sont pas encor« 
parvenus aujourd’hui.

Les cours da semestre d’hiver , de l’école de médecine vé
térinaire de Liège, recommenceront le 15 octobre.

enfant, et se retira satisfait. Retourné à la muraille , il la franchit, de 
nouveau, et retrouva l’ami Liénard à la même (dace. C’était uii brave 
homme que l’ami Liénard, et ce qui le prouve surtout, c’est la bonté, 
qu’il eut de promettre à son jeune protégé de ne point aller voir Al- 
bertine et sa-fille.-Pourquoi? il aurait dû le demander; il n’en fit rien 
et repartit sans avoir fait sa commission ; mais comment se tirer d’af
faire avec Dubreuil qui attendait ipipaüenament des nouvelles de Na
thalie?.Il fallait mentir , il mentit. II dît que la fille et la mère se 
portaient bien; qu’elles l’avaient chargé de tous leurs compliinens, et 
que, s,’il n’en rapportait pas de lettres, c’est qu’elles étaient sur le point 
de revenir.

Cependant elles ne revenaient point, et Dubreuil, au moment où il 
croyait les voir arriver, recevait une lettre de Nathalie qui lui annonçait 
qu’elle ne serait de retour que dans six semaines : « Six semaines en
core , s’écria-t-il ; on me cache quelque chose; demain je saurai tout.

Le matin de ce même jour, on avait renais à Mme. Dubreuil une lon
gue épitre d’Edouard Monville qui lui renvoyait la lettre de change de 
son mari, s’excusait de ses torts envers elle, et lui apprenait qu’il était 
marié. C’était un étrange mariage ! il avait rencontré sur un grand che
min, au bord d’un fossé, une pauvresse de 16 à 17 ans, plutôt accrou
pie qu’assise, tenant entre ses bras un tout petit enfant avec lequel elle 
semblait jouer et dont le père était un vieux mendiant infirmé, débau
ché , sale, et qui venait de mourir àl’hôpital. La pauvre fille était idiote, 
il en avait eu compassion et il,l’avait épousée.

L’épisode est curieux; il n’est à coup sûr pas ordinaire, et, puisqu’on 
veut du neuf, en voilà certainement.

Dubreuil était arrivé à la maison de Passy ; il sonne ; on ne répond 
pas. 11 s’informe à des voisins ; on lut parle de nourrice, d’enfant. Ses 
yeux se dessillent; it écume, il rugit; il faut qu’il trouve la nourrice et 
Tentant ; U s’enquiert de nouveau, cherche en vain, passe en vain toute 
la nuit à courir,il revient fatigué, harassé,hors de lui-même, recon
naît la porte et heurte avec violence. Albertine ouvre. — Ma fille, dit-il, 
où est-elle, qu'eHe vienne et qu’elle meure. — Votre fille n’est point cou
pable. — Et cette nourrice, cet enfant1. — Cet enfant, monsieur, est le

âme, ne parle jamais ni de lui ni de moi à M. Dubreuil. Quelques se
condes après, Nathalie était dans les, bras de sen père.

Tout cela, à la rigueur, est possible ; mats ce père si furieux, n est-i 
pas un peu trop facile à calmer et à tromper?

Le voyage de Paris à Rouen fut triste et silencieux. Dubreuil cepe - 
dant demanda à -sa fille si Liénard était allé à Passy, ©Ile lui r®P?n 
que «on, et il se promit bien de contraindre le menteur à sexpliqu 
franchement sur son inconcevable conduite; mais il. n’eut pas besom j 
provoquer une explication. En arrivant, il trouva une lettre^ deson ■ 
qui avouait son mensonge et lui en demandait pardon. Mais l,0,J' j -, 
avait-il menti? il ne le «disait pas; et ©uforeuil apparemment ne cr») 
pas avoir besoin de t’apprendre. Tant il y a que «les deux amis se rec 
cilièrent. »...

Nathalie n’était pas tranquille; elle «craignait toujours que sonH» 
ne fut pas convaincu de son innocence; le pavillon de la terrasse y • 
de disparaître ; elle ne savait qu’en penser ; mais ellé avait .„noe
taire ; elle se taisait et n’avait d'autre consolation q«è la Cor.responaa 
rare et furtive qu’elle entretenait avec sa mère jri*! f entremise *e 
nard. .

Liénard-, comme «n voit, jose un grand râle dans «e «drame«;
’est surtout an dénouement qu’il brille. Tout était préparé. 11B 
dinér Bubrenil et sa fille. Bubreuit qui n'a accepté qu’à la coi ■ ’ ^ 

qu’il n’y aurait pas d’étranger, recule en voyant cinq couverts, et . 
se retirer, Liénard le retient. En ce moment entre iejeuiie Dar-t 
arrivait de la Martinique. Stupéfaction , transports de fureur deniv 
du père outragé. Lucien s’approche , lui demande sa fille en> m»Joij 
ce sont sa femme et son enfant qu’il réclame : —* Votre efltam, c:est 
la mère de cetcnfant ce n’est donc pas... — La mère de cet enfaB (|onc 
ma femme. Car je puis l’appeler ainsi ; je suis veuf. — Etpoirrquo . 
madame Dubreuil m’a-t-elle dit.,. ? — four me sauver,rép^ g* 
lie; et ce n’est pas son premier acte de dévouement. Elle na a p 
•vos injustes soupçoBS , à causé d’une lettre de change qu «il ; av f. m‘a 
racheter, — Quelle lettre de change? — de ne sais, _mais ^ 
parlé d'un M. Edouard Monville , et d’une lettre souscrite par • t 
Edouard Monville .! une lettre de changel elle existe donc eoo» 4 
lettre 1 où est-elle? jelaveux, je la veux; un million à qui meta 1
ces mots, une porte s’ouvre, « Rassure-toi, Charles, la T01' JL ge
bertifle.il Et : sentant que cette scène ne devait pas sepr0’°"B•. ' 
suis venue, ajouta-t-elle, te demander pour nos enfans, un Par 
tu me dois. »

— A table s'écria Liénard, à tabie, , le pré"
Le dénouement est pathétique, et l’est d’autant plus «qu en n œarié, 

voyait guère. Quel bonheur en effet, qu’Edouard Monville sesw ^venU 
qu’il ait renvoyé la lettre de change de Dubreuil,que Lucien so tprj-

C
à
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qu
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cis

e la Martipique ,jqu’ilea soit «revenu veuf, et tout cela au gnl
is où il le fallait pour- que l’auteur s’en tirât et que le roma ^

li. Y. hA0ii«. (E//ti



LE POLITIQUE.
sir

D’après l'invitation de M. le ministre de l’intérieur et 
des affaires étrangères , plusieurs membres de la commission 
royale des monumens ont récemment inspecté, dans Lous 
leurs détails; les travaux de restauration exéeutés à l’église 
de St-Jacques à Liège,

Ces travaux sont dirigés par M. Jenicot, membre du con
seil de fabrique, avec un zèle, une prudence et un discerne
ment dignes d’éloges, La moitié des ouvrages extérieurs est 
terminée ; quand l’autre moitié sera achevée, il restera à 
s’occuper delà réparation de l’intérieur, qui est encore d’une 
grande richesse et d’une beauté remarquable,, mais qui ce
pendant a beaucoup souffert des ravages du temps et par 
suite de réparations faal entendues.

Sur-lftyproposition de la commission des monuments, 
il vient d'être décidé <jue les beaux vitraux du chœur seront 
restaurés par les soins de M. Capronnier, qui s’est déjà 
si bien acquitté de travaux analogues à l’église de Sainte- 
Gudule.

Nous espërtms, avec tousles amis des arts, que la ville de 
Liège, la province elle gouvernement continueront à allouer 
les subsides nécessaires, afin de poursuivre des ouvrages qui 
doivent rendre son caractère primitif et toute son ancienne 
splendeur à l’un des plus beaux monumens gothiques que pos
sède la Belgique. (Indëpen.) v

— L,Indépendant persiste à démentir la correspondance 
du tournai des Flandres :

« Nous déclarons de nouveau, dit-il, qu’il est faux, de 
toute fausseté, que la conférence se soit en aucune manière 
occupée, ni préparatoirement, ni officiellement, de la ques
tion territoriale; non, certes, qu’on ne doive pas s’en occu
per, mais chaque membre de la conférence en comprend 
tellement l’importance, que d’un accord tacite, elle a été 
complètement mise à l’écart jusqu’ici.

— Une invention dont la conception fait honneur à celui
qui en estimateur et qui doit ajouter à la sécurité de nos nou 
veHes voies de communication, touche à sa réalisation. Jus
qu’à ce jour , les conducteurs placés comme le publie dans 
les voitures ne pouvaient apercevoir quTmparfaitement les 
signaux qui leur étaient faits par les gardes-rails touchant 
l’état de la route. On est occupé en ce moment à leur confec
tionner des sièges qui . seront placés au-dessiis des voitures 
■comme sur les impériales des anciennes diligences et où ils 
devront rester pendant le trajet. II leur sera ainsi beaucoup 
plus facile de découvrir les obstacles qui pourraient se pré
senter pendant la durée du parcours. .(Observ.)

— On lit dans le Handelsblad, du 7-octobre :
Nous avons les premiers faitspartà noscompatriotes de la 

nouvelle du mariage projeté entre S. A. R. le prince hérédi
taire d Orange et l’une des princesses de Wurtemberg. Il nous 
est agréable de pouvoir annoncer que celte union si heureuse 
pour la famille royale et pour la Néerlande se conclura pro
bablement sous peu , et que le projet de loi auquel elle don
nera lieu sera présenté aux états-généraux dès l’ouverture 
delà session. *

— M.Gachard, directeur des archives de Belgique, est
en ce moment à Besançon. U s’occupera, par suite d’une 
mission du gouvernement, de l’examen’ des manuscrits du 
cardinal de Granville, qui, comme on sait, répandent tant 
de lumières sur les troubles civils et religieux des Pays-Bas 
au 16e siècle. J

— M. de Lamartine va publier une nouvelle édition de la 
Chute d’uh Ange, pour laquèlle il a corrigé plus de 3,000 
vers, et qui contiendra unepréfaçe entièrement inédite. Cette 
preface renferme, dit on, quelques explications pleines de 
noblesse et de franchise.

— Le tribunal de commerce de la Seine a décidé que celui 
qm, trompé par sa signature fa usurpent apposée sur une let
tre de change, paie le montant de ceite dernière,, ne peut

demander la restitution au tiers-porteur de bonne foi au
quel a été fait le paiement, et qui dénie d’ailleurs que la let
tre de change soit fausse. Le demandeur en restitution ne 
peut exercer, en ce. cas, utilement son recours qua l'égard

u bénéficiaire, c'est-à-dire, de,celui qui, le premier, a mis 
ceue lettre de change cri circulation.

r^uit étalons , nouvellement achetés en Angleterre, par 
"‘ure de notre gouvernement viennent d’arriver au haras de 
tervueren.
Tjconnaisseurs qui les ont vu, en fiant un grand éloge.

un de ces chevaux entre autres {Grimaldi), de pur sang, 
ctau cité eomme l’un des plus beaux chevauxde l’Angleterre, 
j,J est inste de dire que c’est à MM. le cornte Ferdinand 

inspecteurs des haras, que l’on doitees belles

On lit dans ]a Gazette de Hanovre , du 29 septembre : 
« bi la question belge n’est pas résolue promptement, elle 

toiinhS(:-a pas de si tôL 0n espère toutefois que cette affaire 
ri-us ,a sa fin ’ mais elle ne se terminera pas sans un sa- 
Cr‘fice de la Hollande. » - .v
^Onéeritdes boi-ds du Mein, 1er. octobre, au Handels-

temlf0"^avons reçu des nouvelles dfe Londres du 27 sep- 
Quant à la question belge, on n’espère nullement 

sion i’S°UVe, nement hollandais puisse annoncer la conelu- 
clnin Un a!'rangement aux états-généraux, lors de leur nro- 
tiefM se?*'on- L’affaire est loin d’une solution. La diploma
ts „ <nçaise et belge travaille de toutes ses forces à entraver

négociations,
Eli“ Fl^nce traite la Belgique comme sa fille adoptive. 
Di nir, lCrche a améliorer la condition de ce dernier pays. En 
teimK^?nt le STATU QlJ0 ’ elle se flatte de parvenir avec le 
la ou» ■ e fondre en faveur des Belges, non-seulement 

4 .non territoriale, mais aussi la question financière. 
Porfp ^uest'on suisse étant résolue , la France est libre de 

.. son attention sur la question belge.

’ ACTES DU GOUVERNEMENT.
hyiiie arr^^ V°^a* aPProuve la formation de la société ano- 

pour l’Eclairage au gaz portatif non comprimé. tw ---7, , j - iywiAMï iV'Aix ou.urnuuii. X.
éffi» P0lUTa émettre clçs banck-notes , billets de caisj 
sociP.p es autres yaleiirs en PaP>e'- hc la même nature. I 
tçg ifs Li j °l)Ùt d’établir ce mode d’éclairage dans tou

y» vmes de la Belgique où U sera jugé avantageas. Ion

tefois elle pourra faire la cession de ses brevets pour les 
localités qu’elle ne voudrait pas exploiter. La société peut- 
être dissoute avant ce terme, si le quart du capital vient à 
être absorbé par des pertes, et que la majorité des action
naires en manifeste la volonté. Elle sera dissoute de plein 
droit, si la moitié de son capital se trouve perdue. Le fonds 
social est fixé à huit eent mille franes, représentés par huit 
cent cents actions de mille francs chacune; mais la société se 
constitue avec six cent mille francs.

M. Alph. Bodard apporte entr’aulres à la société créée par 
le présent acte : 1° un établissement mesurant en superficie 
quatres ares soixante-quatorze centiares et seize milliares, 
situé à Bruxelles, au boulevard, entre les portes de Haï et 
d’Anderleeht, et composé d’une maison d’habitation à deux 
étages avec cave et greniers, et de bâtimens pour la fabri
qué du gaz, avec fourneaux , cornues, gazomètre, voitures , 
et en général tout le mobilier qui s’y trouve, rien excepté ni 
réservé; 2° un brevet d’importation et de perfectionnement 
de dix ans, accordé par arrêté royal du 19 juin 1834, pour 
un nouveau système d’éclairage au moyen du gaz portatif 
non comprimé; 3" un brevet d invention dé quinze années , 
en date dù 26 mai 1837, pour un nouveau système d’appa
reils à piston, servant au transport du gaz et pouvant être 
employé comme réservoir fixe pour contenir le gaz nécessaire 
à L’éclairage; 4° la elientelle et le bénéfice de tous les 
marchés faits jusqu’à la constitution de la soeiété .Tant 
pour l’éclairage que pour la fourniture,de Riatières' pre
mières. .

Ledit M.Bodardapporte,conjointement avec M. Francois 
Kaiser, tousles appareils et ustensiles qui setrouveritàïé- 
tablisspment du gaz portatif à Liège'; les chevaux, voitures , 
approvisionnemeus de matières premières,. ainsi que la clien
tele de rétablissement et le bénéfice des marchés faits jus
qu à la constitution de. la société.

De son côté, M. Emmanuel Tibergliien apporte à la société 
un terrain situé à Bruxelles , au boulevard , entre la porte 
de Hal et la porte d’AnderIeclit,.près de la rue du Fleuriste, 
contenant en superficie six ares dix-nëiif centiares soixante- 
trois milliares ., tenant au boulevard , à l’établissement dont 
M Bodard fait l’apport, et à M.'Jean-Baptiste Vankeer- 
berghen.

Pour prix de leurs apports respectifs, MM. Alphonse 
Bodart, François Kaiser, et Emmanuel Tiberghien,' re
çoivent ensemble quatre-vingt dix-huit actions de la so
ciété , représentant un capital de quatre-vingt dix-huit mille 
francs.

Les administrateurs-généraux sont : MM. Charles de 
Brouckere, directeur de la Banque de Belgique ; Francois 
Coppens, propriétaire; et Néoclès Hennequin , avocat. ‘

L’inspectcur-général, M. Alphonse Bodart, industriel.
BREVÊTS d’invention.

Un brevet d'invention de dix années est accordé au sieur
J.-F. Crahay, armurier domicilié à Liège, pour un procédé 
nouveau pour damasser les armes à feù et tranchantes.

Un brevet d’invention de cinq années est accordé au sieur 
Noally, voyageur domicilié à Liège, rueSt-Séverin, n. 689 , 
pour un procédé servant à appliquer dès desseins à toute 
espèce d'étoffe.

pension.
Un arrêté royal du 28 septembre accorde, afix termes des 

dispositionsexistantes, au sieur J. JoàssâFt,,arnciéh ; garçon 
de bureau au gouvernement provincTal'deEiêge, une pension 
annuelle et viagère de 420 fr^ottr 4l1iiîS et 6 nlois de ser
vices publics,. salariés par l’éiat.. ' ' •”

.1, institution de bienfaisance.
Des .arrêtés royaux du 27 septembre autorisent :
Le bureau de bienfaisance fie Waleffés (Liège) à accep

ter le legs fait en faveur des pauvres fie cette commune par 
feu le sieur G, Detienne, en son vivant desservant audit lieu, 
et consistant en une somme de 4000 fr.;

Le bureau de bienfaisance de la commune d’Aubel 
(Liège) à accepter la donation de quatre corps de rentes en
semble, au capital de 4057 fr., offerte aux pauvres dudit lieu 
par le sieur Nièolaï,

Le bureau de bienfaisance de la même commune à ac
cepter la donation offerte par le sieur"Sfàssen, d’un capital 
de 5000 fr.

M. Poulet nous a fait adresser, par voie d’huissier , la lettre suivante, 
que nous croyons devoir publier, en en retranchant toutefois quelques 
expressions qui n’ajoulent, rien à la justification de M. Poulet.

A Monsieur le Rédacteur du Politique.
En rendant compte des incidens qui ont, à votre avis, troublé la re

présentation théâtrale de jeudi dernier, vous vous êtes permis de 
me signaler comme étant l’auteur 1° d’un billet jeté sur la scène au 
mépris du réglement ; 2“ d’un coup de sifflet donné à Mde. St-Anpe • 
3» d’un coup de sifflet donné à M. Paul Canut. Il est faux , monsieur ’ 
que j’aie,, en aucune manière sifflé Mde. St-Ange, ét je trouve très-éton- 
nant qu’un journaliste se permette d’accuser d’un fait de ce genre, une 
personne spéciale qu’il ne connaît pas et qu’il ne peut pas connaître. Il 
est faux encore, monsieur, que j’aie jeté sur la scène un billet, qui d’ail- 
leur n’a pas été lu.
„ - r a il*, ram ummul un unique CUUp ae Slt
net, qui na pas un seul instant troublé la représentation, et je l’a 
fait à propos d’une charge que je trouvais de très-mauvais goût. Èn fai 
de goût, M. le rédacteur, tous me permettrez de ne pas cherche 
mon avis dans vos inspirations.

C’est par suite de ce coup de sifflet que j’avais le droit de donner tou 
aussi bien que d’autres prodiguent leurs iapplaudissemens à tout pro 
pos et hors de propos lorsqu’ils n’en n’ont pas même acheté le droit 

la porte , que je fus empoigné par M. Kirch et ses alguasiis, san 
avoir reçu au préalable l’invitation de sortir, expulsé brutalement de 1 
salle, et comme je voulais y rentrer, incarcéré pendant toute là nui 
dans un cloaque infect, en compagnie de quatre soldats ivres qui ne s 
conduisaient pas de manière à améliorer l’état sanitaire du lieu de m 
détention.

Voilà , M. le rédacteur, les faits tels qu’ils se sont passés ; je présum 
qu aucun organe de la presse ne puisse se respecter assez peu pour n 
pas accueillir la réclamation d’un citoyen qu’il a gratuitement et injus 
tement riutragé. Dans tous les cas, monsieur, s’il ne vous convenai 
pas d admettre la présente de bonne grâce, je vous préviens que l’e 
exige l’insertion aux termes de la loi. '

J’ai l’honneur de vous saluer. ' • • •
F. POULET , rue dé la' Casquéttey n» 803.

On voit que, dans cette lettre. M.-. Poulet nous-ac
cuse de lavoir .injusteMiînt et gratuitement outragé. M. 
Poulet nous a fort mal compris. Nous) n’avons jamais voulu 
1 outrager, nous avons; simplement rapporté les faits tèîs
quils étaient parvenus à notre cynaaissunce et neus nous \

sommes soigneusement abstenus d’y ajouter le moindre com
mentaire injurieux pour M. Poulet.

Quand aux faits en eux-mêmes, l’instruction judiciaire qui 
est commencée, démontrera s’ils sont fondés ou s’ils ne le 
sont pas. Pour nous, nous désirons vivement que M. Poulet 
parvienne à se disculper des reproches qui lui ont été 
adressés.

ÉTaT CIVIL DE LIEGE DU G OCTOBBRE.
Naissances 3 garçons, 2 filles.

Mariages 16, savoir : entre
Ch. André Aimé Baetens , 1er lieutenant officier payeur au 9” régiment 

à Anvers et Marie Louise Ëmérence Denis, sans profession , derrière le 
Palais. —Gilles J. Fçois. Closson, professeur à l’Académie des Bia ix- 
Arts, rue Féronstrée et Lambertine Eugénie Lefebvre, sans profession, 
rue Pont-d’Isie. — Pierre J. Piercot, journalier , à Bruxelles, et Marie 
Agnès Bernacle, journalière, en Bergérue. — Joseph Kouings, domesti
que , à Rosmeer et Marie Christine Marx, domestique, riiePuits-en Sack. 
—M. Ch. J. Rongé, couvreur en zinc, rue Pierreuse et Me. Jne. AiU Dj- 
sart , négociante, veuve de Dieudonné Demaret. — Henri André Mnr- 
sumine , fabricant à Huy et Adelaide Windeline Lynen, sans profession, 
rue de la Casquette. — J. Léonard Pick, cordonnier, rue des Raie’s , 
veuve d’Oda Corbusier etMarieAnne Paquot, journalière,faubourg S:e- 
Marguérite. — Dieudonné J. Delvaux, journalier , rue Longdoz , veuf de 
Me. J. Bougnet et Agnès Talbot, journalière, derrière les Potiers. — Aug. 
Walthère D’Ans, mécanicien, aux Tawes et Dieudonnée J. Libotte, sans 
profession, même rue. —Lamb, Gilles Jossart, houilleur , rue Tribouil- 
let et Agnès Foulon , sans profession , au Thier-à-Liége. — Jn. Pi e. Jh. 
Tart , employé à Ougrée.ct. Marguérite Bricqueleux, femme de chainb. e, 
rue Royale.—Pre. PauIJh..Lardînois, charron , rue de la Cour et Anne 
Marie Oda Tinlot, sans profession,1 à Jemeppe. — Pre. Jh. Tixhon, to.ir- 
neur, faubourg St-Léonard et Victoire Joséphine Camus ;■ sans profes
sion , à Vervîers.,— Georges-Louis=Maquoy,,maçon ,.-à.Warnant et Marie 
Madeleine Hignoul-,'.journalière, .Fond-St-Seryals, — Jean Colombon, 
cordonnier, à Maestricht et Marie Mares ,- domestique, rue Pierreuse.— 
Noël Joseph Mallieu, professeur de musique , rue d’A-vroy V'veuf de Ma
rie Agnès Josephine Alexis et Marie Josephe Dieudonnée Boinem, sans 
profession, rue d’Avroy.

Décès : I garçon, 1 homme, t femme : savoir :
Nicolas Maréchal, houilleur, âgé de 64 ans, rue de Vollem, époux de 

Marie Catherine Hanikenne. — Anne Calherine Cornet, cultivatrice, âgée, 
de 62 ans , rue du Calvaire, épouse de Henri Boulanger.

AWMMCËS.
. A VENDRE

ÜN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

Une SERVANTE munie de bons certificats peut se pré 
senter pied du Pont-d’He, n” 763. 141

AU CHAPEAU DE SOIE, N»» 584 ET 535,
RUE FÉRONSTRÉE.

P«IX>IXE.

L. GASQUY
A l’honneur d’annoncer son RETOUR DE PARIS avec un 

CHOIX considérable de SOIERIES RICHES et autres. 
Etoffes de laine en tous genres.
Châles Cachemire français longs et carrés, Indoux, Ca- 

biles et Tartans.
Châles de velours de Lyon.

» » du Nord.
» de Satin.
» de Peluche.

■ Bournous, Manteaux, Mantelets, modèles les plus noiw 
veaux, Tabliers, Sacs, etc., etc.

Un très beau choix de Pelleteries.
» » >3 Broderies.
» » » Blondes, Dentelles , Écharpes et

Voiles en Blondes, Fichus, etc., etc.
Plusieurs parties Soiries achetées en-dessous du cours. 
Une forte partie Mérinos de France à 5-75 c.
Son Magasin de Draps est également très-bien assorti 

d’Étoffesnouvelles pour pantalons et gilets; Mackintosh et 
Sibérienne pour paletots; id. Paletots, Manteauxcl Robes de 
Chambre confectionnées.

Un joli assortimentde Cravates, Foulards, Chaussettes et 
Bas de Soie pour hommes et pour dames.

Chapeaux de Soie imperméables. 1417

flOTE :
DE

BOIS SCIÉS,
DE POUTRES ET DE VERNES ,

DANS LE CHANTIER DU Sfi. JABOT, A AhIN.

Le 12 OCTOBRE 1838, à une heure de relevée,
IL SERA VENDU DANS LEDIT CHANTIER.

1° 40 mille pieds harreaux , horons, posselets, terrasses 
et wères:

2°. 6 mille piiqls’horrons, planches et quartiers hêtre;
3° 3'mil!e pied-s lattes de-hois’blané; " •>-
4° Et une grande- quantité,de poutres et de vçrnes. 
Les'marchandisbs'susdésignées sont de toutes qualités et' 

. dimensions ; et l’on peut s'adresser pour les voir au siefir 
DISCRY, aubergiste audit Ahin.

A CRÉDIT et à la rçcçlte dù notaire LOUMAYE. 1418

4.



LE POLITIQUE.

J5N CHARGE A ANVERS, chezM. H. Seiugier.

POUR NEW-YORK.
1E BEAU NAVIRE AMÉRICAIN PAOLI, 

capitaine Raingaud, pour partir sous engage
ment le 10 octobre.

POUR RIO-J ÎN El RO »
LE NAVIRE HAMBOURGEOIS HAMBOURG, 
capitaine Huisman, départ 20 octobre.

POUR SïltïRNE ET CONSTANTINOPLE.

le navire autrichien FALCONE,
■capitaine Vucassovich, pour partir le 25 oc- 
tobre.

S’adresser pour plus amples informations, a M. H. 
SERIGIERS, affréteur desdits navires. 1334

VENTE
EAR

suite (le surenchère.
LUNDI 15 OCTOBRE 1838, à 3 heures de l’après-dtnée,

IL SERA PROCÉDÉ
par le ministère de M' MOXHON, notaire, en son étude , 
rue Hors-Château , à la

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE»,
SUR LA MISE A PRIX DE 12,000 FRANCS-,

B’CfTE BELLE ET BONNE

MAISON DE COMMERCE
bien achalandée, avec cour et toutes dépendances, sise à 
Liège, rue derrière la Magdelaine, Nos. 124 et 125, pouvant 
se louer facilement 1000 francs, et plus, annuellement.

S’adresser pour connaître les titres et conditions au dit 
notaire MOXHON. 1405

A Surenchérir
D’UN 20me DU PRIX,

Jusqu’inclusle 16 Octobre, en l’étude du notaire MOXHON,
UNE BELLE ET GRANDE

MAISON,
solidement bâtie et en bon état, avec cour, arrière-bâtiment 
et écurie ; sise à Liège, quai St-Lébnard, N° 17, joignant du 
levant à M. Bornai, du couchantà M. Pierre Mussaft, adjugée 
provisoirement pour le prix de 15,000 francs.

Cette maison a droit de passage par la ruelle qui la longe 
dii côté de Liège, par sa position au bord dé la Meuse, elle 
convient principalement à un commissionnaire.

.S’adresser à la dite maison pouf la voir , et pour connaî
tre les titres et conditions en l’étude du notaire MOXHON.

1402

EXPROPRIATION
POUR

CAUSE B’UTILITÉ PUBLIQUE-
EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET , fils, en date du 29 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Charles Ferdi
nand DETIEGE , cultivateur, domicilié à Hannut, proprié
taire d’une parcelle de jardin, delà contenance de neuf ares 
trente deux centiares cinquante milliares, sise en la même 
commune, a été assigné devant le tribunal civil de pre
mière instance, 9éant à Huy, à la requête de TETAT BELGE, 
poursuite et diligence de M, le ministre des Travaux Publics 
aux fins de l’expropriation de ladite parcelle de jardin, pour 
la construction d’une route de Huy à Tirlemont, partie au- 
delà de Hannut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
 P.-J. DELTOUR, avoué. 1367

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 29 sep
tembre 1838, duement enregistré , le sieur M.-J. Halleux , 
desservant, domicilié à Pellaines, propriétaire 1° d’une par
celle de terre, de la contenance de quarante centiares ; sise 
audit Pellaines ; 2" d’une idem, de quarante quatre centiares 
vingt cinq milliares, sise au même lieu , a été assigné devant 
le tribunal civil de première instance , séant à Huy , à la re
quête de l’ETAT BELGE, poursuite et diligence de Monsieur 
le Ministre des Travaux Publics, aux fins de l’expropriation 
desdites parcelles de terre, pour la construction d’une route 
de Huy à Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrétée 
par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1371

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 29 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Jean Joseph 
FALLA, cultivateur, domicilié à Hannut, propriétaire d’une 
parcelle de terre, de la contenance de cinq; ares soixante 
centiares quatre vingt seize milliares, sise en la même com
mune , a été assigné devant le tribunal civil de première ins
tance séant à Huy, à la requête de l’ETAT BELGE , pour
suite et diligence de M. le ministre des Travaux Publics, aux 
fins de l’expropriation de ladite parcelle de terre , pour la 
construction d une route de Huy à Tirlemont, partie au- 
delà de Hannut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,
P.-J. DELTOUR, avoué. 1368

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du sep
tembre 1838, duement enrégistré, la dame Françoise VAN- 
NESSE, veuve DOMBRET, et Adèle CHAPELLE, veuve 
VANNÉSSE, domicilié à Lincent, propriétaires d’une par
celle de terre de la contenance de sept ares cinquante six cen
tiares quatre-vingt-cinq milliares, sise enla même commune, 
ont été assignées devant le tribunal civil de première „instance 
séant à Huy, à la requête de l’ETAT BELGE, poursuite et 
diligence de M. le Ministre des TravauxPublics , aux fins de 
l’expropriation de la dite parcelle de terre, pour la construc
tion d’une roule de Huy à Tirlemont, partie au de-Ià de Han
nut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1375

VENTE
DE

Futaie et de Taillis.
Le LUNDI 22 OCTOBRE 1838, vers 11 heures du matin,,

IL SERA VENDU EN HAUSSE PUBLIQUE
Par devant notaire et à CRÉDIT, chez LOUIS PHILIPPE , 
à Kinkempois, une

GRANDE QUANTITÉ DE FUTAIE
de Chênes, Hêtres, etc., divisés en 5 LOTS et croissants 
dans les tallis exploités du bois dit de St-Jacqués, commune 
d’Angleur.

Plus 21 PORTIONS d’un bonnier environ de taillis de 
Chênes âgé de 18 ans, croissans dans les bois dits de Saint- 
Jacques et de Saint-Laurent, même commune.

S’adresser pour les renseignemens, au Garde Forestier du 
château de Kinkempois. 1328

ADJUDICATION DEFINITIVE

MARDI 9 OCTOBRE 1838, à II heures du matin -,
Au bureau de la justice de paix des cantons Sud et Ouest de 
la ville de Liège, rue d’Amay, n° 653, M° PARMENTIER, 
notaire, réexposera en

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
PAR'SUITE DE SURENCHÈRE,

15 verges gr. 16 pet.,
DE JARDIN, VERGER et TERRE, 

en trois pièces, sises au HAUT-PRÉ, commune de Liège, 
Sur la mise à prix de frs. 3570.

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier CLASENS, en date du premier 
octobre 1838, duement enregistré, les demoiselles DES- 
TOCKHEM de Liège, propriétaires, d une parcelle de terre 
labourable de la contenance de vingt-trois ares, soixante- 
sept centiares, quarante milliares, sise à Grand Hallet, ont 
été assignées devant le tribunal civil de première instance , 
séant â Huy, à la requête de l’ETÀT BELGE, poursuite et 
diligence de monsieur le ministre des travaux publics, aux 
fins de l’expropriation de la dite parcelle de terre , pour la 
construction d’une route de Huy à Tirlemont, partie au-delà 
de Hannut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme .
P. J, DELTOUR, avoué» 1366.

~ EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier CLASENS, en date du premier 
octobre 1828, duement enregistré; le sieur Ferdinand 
DESOER, agent du trésor à Liège, propriétaire 1° d’une 
parcelle de terre de la contenance de dix-sept ares qua
torze centiares quarante-quatre milliares , sise audit Lin
cent; 2° d’une idem de quatre-vingt dix-neuf centiares, 
sise au même lieu; 3°d'une idem de sept ares cinquante- 
sept centiares dix milliares, sise au même lieu; 4“ d’une 
idem de deux ares cinquante deux centiares quatre-vingts 
milliares, sise au même lieu; 5° d’une idem de douze ares 
cinquante-deux centiares quatre-vingts milliares, sise au 
même lieu ; 6° d’une idem de huit ares trois centiares 
vingt-cinq milliares , sise au même lieu ; 7° d’une idem 
de trente-un ares quatre-vingt-douze centiares cinquan
te-sept milliares, sise au même lieu; et 8° d’une idem 
de onze ares 34 centiares vingt milliares , sise au même 
lieu, a été assigné devant le tribunal civil de première 
instance séant à Huy , à la requête del’ÉTAT BELGE , pour
suite et diligence de M. le Ministre des Travaux Publies , aux 
fins de l’expropriation desdites parcelles de terre , pour 
la construction de la roule de Huy à Tirlemont, partie 
au-delà de Hannut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 
1830. Pour extrait conforme »

P» J. DELTOUR , avoué. 1376

EXTRAIT |D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier CLASENS, en date du 1er. octo
bre 1838, Louis LOYENS, médecin, domicilié à Liège 
propriétaire 1° d’une parcelle de terre de la contenance de 
trois ares dix-neuf centiares, sise à Lincent, a été assigné 
devant le tribunal civil de première instance séant à Huy, à 
la requête de l’ETAT BELGE, poursuite et diligence de M. 
le Ministre des Travaux publics, aux fins de l’expropriation 
de ladite p; reelle de terre, pour la construction d’une route 
de Huy à Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrétée par 
arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
P. J. DELTOUR, avoué. 1377

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier CLASENS, en date du 1er. octo
bre 1838, duement enregistré, les HOSPIGES CIVILS DE 
LIÈGE, propriétaire d’une parcelle de terre, de la conte
nance de douze ares douze centiares cinquaqte milliares, 
sise à Lincent, ont été assignés devant le tribunal civil de 
première instance séant à Huy, à la requête de l’ÉTAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des Tra
vaux Publics, aux fins de l’expropriation de ladite parcelle 
de terre, pour la construction d’une route de Huy à Tirle- 
moat, partie au-delà de Hannut, décrétée par arrêté royal 
du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
P. J. DELTOUR, avoué. 1388

POMMADEDU Baron DUPUYTREN.
Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 

croissance, contre la chiite et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decamps, pb., 
rue de la Régence.

BOURSES.
PARIS. LE 6 OCTOBRE.

Trois p. c............
QuaLre p. c. . . .
Cinq p. c............
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

80 85
102
109 30

1170
101 5[4

1447 50

Actions réunies. 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . . 
Id. passive . . .

Emp. rom.............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste............

1050

20
4 1(8 ' 

103
100 40

LONDRES, LE 4 OCTOBRE.
3 »Jo consolidés. . 94 Différées ............. 7 7(8
Belge. 1832, c. . . — Passives............... 4 1[4
Hol. Dette active. 53 7|8 Russie................... —
Portiig. 5 p. c. 34 1[4 Brésil.................. 80 111

Id. 3 p. c. 
Esp. Emp. 1834.

22 1[4
19

Mexicains 6 p. c. 23

Holl. Dette activ.i
Dilo 2 1(2.............1
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1[2.
S. de C. des P.-B.;

n nouvelle.i 
Rissie. Hope et C«, 

» 1829 , 5.1
Inscr. au gr. livre1

AMSTERDAM. 
101 15|16 
33 7(8

24 1(4 
95 15|J6 
79 7|8 

173 1[8

105 3|4 
105 7(8 
69 S|16

LE 5 OCTOBRE» 
Certifie. àAmster. 
Pologne.L. fl. 300 
Pr>°. L. de Rd. 50 
Eepagne. E» Ard.,
Dito grd..............
Dette diff. 1830.

» anc . 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

17 7(4«

4 J [8 
103 3|4 

80 1j2

ANVERS. LE 6 OCTOBRE.
Anvers. Det. act.

• » Det. diff. 
Empr. de 48 mill.

Id. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. 
Autriche. Métalli. 
Lots défi. 100.

» fi. 250.
» fl. 500.

Poi.og. Lotsfl.300.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette passiv. 1834.

» Différée. 
Banemarc.E.NoU. 

Dito à L. . .

105 3[4 
50 

102
91 ôj4

107

450

158 
80 1|4 
17 3(8

5 3(4

75 1(2

Prusse. Ein.àBerl.l 117 l{4 
Naples. Cert. Fal.| 93 1|2 
Et. Rom. Lev. 1832.! 101 1(4 
Cert, à A. 1834. . 100 3[4

CHANCES.

Amsierd. C. jours.
Id. 2 mois.

Rotterd. C. jours. 5.8 J». 
Id. 3 mois.

Paris. C. jours. 1|8 av.
Id. 2 mois. 5|8 p.

Londres. C. jours. 40(5
Id. 2 mois. 40[

Francfort. C. jours 36 
Id. 5 mois.

Bruxelles et Gand.

BRUXELLES. LE 6 OCTOBRE.
Dette active 2 1(2 54 1(2
Emp. Rothschild. 101 7(8 
Fin courant. ... —
Emp. de 30 mill.. Hl 3|4 
Id. de 37 mil. .j 73 1[2 

Emp. de 1832 (4).! —
Act. delà Soc. G. 827 
Emp. de Paris. . . —
S. deComm. de c. 150 1[2
B. de Belgique. . —
C. de S. et Oise. . 113
Hauts-Fourneaux. — 
Banque Foncière. 101 
Idem........ —
Fiewu» .»»... 190
Hornu»................ —
Sclessin................
Soc. Nationale. .
Levant du Flenu.i 
Ougrée. . . . . .] 
Sars-Longscham. i 
Chemin de Fer. .1 
Vennes...»■»».] 
St-Léonard.
Chatelineau.
Verreries. ...
Betteraves. . _
Verier, de Chail.t

125
160

190

125 P

L’Espérance. ! 

Brasseries. » .
Tapis..............
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . 
Monceaux. . . , 
Act. Réunies.. 
Borinage. »... 
Houyoux, ..... 
Papeterie. .... 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. ...,.»» 
Herve. ,»»... 
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M.etB. 
Asphalt. » . »
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
(Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . 
Prime un mois. 
Différée de 1830. 
Idem de 1835.
Passives............ ,•
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

105
100
116 lj8

99 S[i

960

'53 1|2 
100
106 3[4 

17 3.l8

81
101 lf5

VIENNE, LE 29 SEPTEMBRE.
létalliques 5 p. c., 107 9|32 - i/ifmnc Ho lo RsntTiIP, 1AÜ8 1|2.


